
Pour en savoir plus sur le tableau 3.105

Description des lignes du tableau 3.105

Déficit des administrations publiques - D Différence entre les recettes et les dépenses au cours de l'année N

Acquisitions d'actifs nettes des cessions, hors autres comptes à recevoir (1)
F2 Numéraires et dépôts Dépôts en monnaie nationale et en devises

F3 Titres hors actions Titres de créance (dont obligations)

F4 Crédits

F5 Actions et autres participations Actions et parts de fonds d'investissement

F71 Produits dérivés financiers Les produits dérivés sont des produits financiers de gestion de risques (Swaps, options, etc).

Variation du passif financier hors dette de Maastricht et hors autres comptes à

payer (2)
F28, F38, F48 Intérêts courus non échus Les ICNE correspondent à des intérêts générés sur l'année mais pas encore payés (car ils sont payés à

la date anniversaire par exemple).

F66 Provisions sur garanties standard Les provisions sur garanties standard sont des créances financières que possèdent les détenteurs de

garanties standard sur les unités institutionnelles qui les fournissent.

F71 Produits dérivés financiers Les produits dérivés sont des produits financiers de gestion de risque (Swaps, options, etc).

Objectif du tableau 3.105

Le tableau 3.105 permet de réconcilier les deux agrégats majeurs des finances des administrations publiques : le déficit au sens de Maastricht, qui correspond à la différence entre les recettes

et les dépenses au cours de l'année N, et la variation de la dette au sens de Maastricht entre la fin de l'année N-1 et la fin de l'année N (augmentation ou diminution).

Deux éléments sont à prendre en compte pour réconcilier ces deux chiffres. D'abord, chaque euro de déficit doit être financé soit par la diminution des actifs des administrations publiques (par

exemple par la baisse de la trésorerie), soit par l'augmentation des passifs (par exemple la hausse de l'endettement en titres obligataires). Par conséquent, le déficit public est égal à la variation

du passif net, c'est à dire à la variation des passifs moins la variation des actifs. Le deuxième élément important est que la dette au sens de Maastricht ne constitue qu'une sous-partie de

l'ensemble des passifs. Certains passifs peuvent donc varier sans que la dette au sens de Maastricht en soit affectée. Il y a alors trois corrections à effectuer pour passer du déficit public à la

variation de la dette :

1) ajouter au déficit les acquisitions nettes d'actifs financiers ( = acquisitions moins cessions d'actifs) ;

L'ensemble de la méthodologie du calcul de la dette au sens de Maastricht fait l'objet d'une note méthodologique de l'Insee présente à l'adresse suivante :

http://www.insee.fr/fr/indicateurs/ind40/Dette_m.pdf

2) retrancher la variation des passifs qui ne sont pas comptabilisés dans la dette de Maastricht, à savoir :

- les "comptes à payer", qui sont des passifs généralement de court terme et ne portant pas d'intérêts, comme par exemple une facture en attente de paiement, et

- les "intérêts courus non échus" qui sont exclus par convention de la dette au sens de Maastricht.

A noter, dans le tableau 3.105, on présente une ligne de solde des "comptes à payer" et "comptes à recevoir".
3) Enfin, il faut tenir compte des "changements de volume" qui affectent la dette publique sans affecter le déficit. Il s'agit principalement d'effets de valorisation pour la dette en devises

étrangères, ou de gains et pertes sur des rachats de titres de dette.

Une dernière correction purement statistique est introduite : l'égalité comptable "déficit = variation du passif net" est vérifiée quand on se réfère au déficit issu du compte financier. La ligne de

départ du tableau 3.105 reprend un agrégat légèrement différent, à savoir le déficit issu du compte non financier. L'écart entre ces deux mesures du déficit est comptabilisé sur la ligne codée

(5).

Le tableau 3.105 est une simplification du tableau de passage du déficit à la variation de la dette transmis deux fois par an par l'Insee à Eurostat dans le cadre de la procédure de déficit excessif

(PDE). Ce tableau est accessible à l'adresse suivante : http://epp.eurostat.ec.europa.eu/portal/page/portal/government_finance_statistics/excessive_deficit/edp_notification_tables



Changements de volume affectant la dette de Maastricht (3)
K10, K12 Changement de classement et autres changements de volume Les changements de classement comprennent les changements de classement sectoriel ou de structure

d'une unité institutionnelle et les changements de classement d'actifs et de passifs.

Les autres changements de volume sont en général les écarts statistique

K11 Valorisation de la dette en devises Effets des taux de change sur la valeur de la dette émise en devises étrangères

K14 Gains/Pertes sur rachats de titres Gains ou pertes lorsque l'Agence France Trésor (AFT) procède à des opérations de rachat de dette

F8 Solde des autres comptes à recevoir/à payer (4) Les comptes à payer incluent les crédits commerciaux et les décalages comptables.

Ecart statistique B9nf - B9f (5) B9nf = besoin de financement issu des comptes non-financiers

B9f = besoin de financement issu des comptes financiers

Variation de la dette au sens de Maastricht = D + (1) + (2) + (3) + (4) + (5)


